
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection de captages dans la Nièvre 

Construire un projet de territoire en concertation avec les 
acteurs pour réduire les pollutions diffuses 
 
 
 

 
                               Vendredi 16 novembre 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

               Salle de la mairie de Prémery (Nièvre) 

                                      de 9h00 à 16h30  

 
 

 

 

 

 

 

 

Journée technique d’échanges 

Partenaires  

Se rendre sur les lieux 

Et de Bourgogne 

Remerciements 

Pour leur accueil et la mise à disposition de locaux et de matériel, nous remercions : 

la  mairie de Prémery et son maire Gilbert Germain  

Et également pour leur implication dans la préparation de cette journée : 

Frédéric Augier, FREDON;  Laurent Barle, SEDARB ; Jean-Michel Bouchié, groupe Axéréal;  
Céline Beauvois, Chambre d’agriculture 58 ; Céline Buche, Chambre régionale d’agriculture ;  

Marc Chardonnet et Luc Boileau , services techniques de Clamecy ;   

Magali Boudeau, communauté de communes entre Nièvres et forêts ; Yvette Doublot, Brinon/Beuvron ; 

Aymeric Dupont, Agence de l’eau Loire-Bretagne ; Thierry Guyot, SIAEPA Prémery ;  
Daphné Lelay, DRAAF /SRAL ; Denis Lurier et Didier Garnier, agriculteurs Bio ; Bruno Maestri, ARS ;  

Agnès Mangin-Philippe, DREAL ; Corinne Mauvy, DDT 58 ; Jean-Louis Mosnier, BioAgri;  
Jocelyne Prétet, AgroSup Dijon ; François Thomas, Conseil général 58 ;  

Bruno Verrain, ARS DT 58 ; Antoine Werochovski, Conseil régional de Bourgogne ;  
Camille Varoquier, Cyril Rossignol, Hélène Hanse, Marie-Laure Berthomme  

et Pauline Goret : étudiants à AgroSup Dijon    

Cofinancée par : 

En covoiturage : 
www.covoiturage.mobigo-

bourgogne.com   

http://www.covoiturage.mobigo-bourgogne.com
http://www.covoiturage.mobigo-bourgogne.com
http://www.cc-nievres-forets.com/index.php


9h00 - 9h30 Café d’accueil  
 

9h30 - 9h45  Ouverture : Gilbert Germain, maire de Prémery 

  Introduction : Thierry Guyot, président du Syndicat intercommunal d’alimentation en    

  eau potable de Prémery 

   

9h45 - 10h30 Les enjeux de la protection de captages   

Captage Grenelle, captage prioritaire : de quoi s’agit-il ? Qui est concerné ? 

Agnès Mangin-Philippe, chargée de mission pollutions diffuses, DREAL Bourgogne 

De la définition des enjeux locaux à la mise en place d’actions : les étapes de la 

procédure BAC (bassin d’alimentation de captage)  

Corinne Mauvy, chargée de mission captages prioritaires, DDT 58  

Préservation de la ressource et protection de l’eau distribuée : quelle articulation 

avec la procédure DUP ?  
Bruno Verrain, ingénieur sanitaire, ARS-DT 58 

  Questions / réponses avec la salle  
 

10h30 - 12h00   Protection des captages prioritaires : les clés de la réussite  

L’élaboration du programmes d’actions : enjeux, démarche, leviers, présentation 

à partir des éléments de contexte du captage de la source le l’Ar (Giry), Céline 

Beauvois, conseiller consultant Agronomie-Environnement, Chambre d’agriculture de 

la Nièvre 

L’engagement des acteurs : une condition incontournable : table ronde animée 

par Hélène Toussaint, chargée de mission, Alterre Bourgogne ; avec Hubert Morel, 

président de l’association des agriculteurs ; Hubert Allard, groupe Soufflet ; Jean-

Michel Bouchié, groupe Axéréal ; Thierry Guyot, président du SIAEP ; Céline 

Beauvois, Chambre d’agriculture de la Nièvre ; Laurent Barle, chargé de mission au 

SEDARB et Didier Garnier, agriculteur en bio 

  Questions / réponses avec la salle 
 

12h00 - 12h30  L’agence de l’eau s’engage et accompagne les collectivités :  

  les orientations du 10e programme  

  Aymeric Dupont, chargé de mission à l’agence de l’eau Loire-Bretagne    

  Echanges avec la salle 

En Bourgogne, de nombreuses ressources en eau sont affectées par les pollutions, qu’il s’agisse de 

nitrates ou de pesticides. L’exposition potentielle des populations à des risques sanitaires interroge la 

responsabilité des collectivités. C’est pourquoi Alterre Bourgogne et l’Agence régionale de santé, en 

partenariat avec différents acteurs, organisent une journée de sensibilisation dans la Nièvre à 

destination des élus locaux et des agents des collectivités, des associations et de tous les acteurs de 

l’eau. Les différentes étapes de la protection des captages seront présentées à travers des expériences 

concrètes.   

Protection de captages : construire un projet de territoire en concertation avec les acteurs pour réduire les pollutions diff uses 

12h30 - 14h00  Repas - buffet sur place  
 

14h00 - 16h00  Ateliers d’échanges sur les solutions locales  

Se tourner vers la filière bio : une autre façon de penser l’agriculture 

Produire bio dans la Nièvre, c’est possible  

Laurent Barle, conseiller agricole, GABNi 

Organiser les débouchés par les structures de collecte  

      Jean-Louis Mosnier, BioAgri  
Vivre la conversion en agriculture biologique  

Denis Lurier et Didier Garnier, agriculteurs Bio  
 

Réduire l’usage des pesticides dans les collectivités  

Diagnostic et plan de désherbage, un préalable à l’action  

Frédéric Augier, chargé d’études environnement, FREDON 

Le vécu des agents des services techniques  

      Marc Chardonnet et Luc Boileau, services techniques de Clamecy 

Les solutions adoptées par un gestionnaire de voirie  

Conseil général de la Nièvre 

L’engagement des élus   

     Yvette Doublot, maire de Brinon/Beuvron 
  

16h00 - 16h30 Clôture  

Inscriptions 

Nom :         Prénom : 

Organisme : 

Adresse :  

Code postal et ville :  

Qualité : 

Téléphone :     Courriel* : 

      *Obligatoire pour confirmation d’inscription 
Participera  

□ à la matinée                         □ aux ateliers de l’après-midi                      

□ au buffet du midi   (10 euros à régler par chèque à l’ordre d’Alterre Bourgogne à l’inscription ) 
 

Merci de nous retourner votre inscription au plus tard le 6 novembre 2012 à : 

Alterre Bourgogne  - 9 bd Rembrandt  - 21000 DIJON 

en ligne sur :  www.alterre-bourgogne.org   

(ou à l’aide du coupon ci-dessous) 

http://www.alterre-bourgogne.org

